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PROGRAMME DE FORMATION 
AIPR (7H) NIVEAU OPÉRATEUR 

AUTORISATION D’INTERVENTION À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX 
 
 

Objectifs pédagogiques :  
A l’issue de la formation, les stagiaires seront en mesure de :  
Connaître, identifier et prévenir les risques lors des interventions à proximité des réseaux. Mettre en œuvre les 
consignes reçues de l’encadrement et les principes de prévention.  
 
Niveau de connaissance préalable requis : Aucun prérequis  
 
Durée de l’action : 7 heures  
 
Prérequis : Aucun 
 
Public : Tout collaborateur de l’entreprise intervenant à proximité de réseaux : conducteur d’engins, opérateurs ou 
techniciens sur chantier, etc... Nos formations peuvent-être accessibles aux personnes en situation de handicap.  
 
Moyen pédagogique et d’encadrement :  
Madame Imrana ASGHAR, formatrice indépendante de l’organisme INAA Formation, organisme agréer par le 
Ministère du développement durable à proposer des formations AIPR Opérateurs, Concepteurs, Encadrants. 
Organisme de formation étant également centre d’examen AIPR.  
 
Outils pédagogiques : La formation alterne théorie et mise en situation pratique. La formation peut être réalisée 
sous forme de module e- learning ou en présentiel (intra entreprise ou inter entreprise). L’examen final s’effectue en 
présentiel.  
 
Suivi et évaluation : Contrôle des connaissances durant le module de formation, examen final AIPR. 
 
Sanction : Cette formation donnera lieu à la remise d’une attestation de présence ainsi qu’une carte AIPR valable 5 
ans. Enfin, une évaluation dans les conditions définies par le code du travail sera faite. 
 
Personnes en situation de handicap : Vous êtes en situation de handicap et vous souhaitez faire une formation ? 
Merci de bien vouloir nous contacter en amont afin d'étudier ensemble vos besoins et les solutions les plus 
adaptées.  
 
Modalité et délai d’accès à la formation : Toutes nos formations sont réalisées à la demande et en fonction des 
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souhaits de nos clients. Nous pouvons également réaliser des formations sur-mesure à partir de programmes 
existants ou en construisant un programme  
spécifique à partir de vos objectifs.  
Merci donc de bien vouloir nous contacter par courriel ou par téléphone afin de définir ensemble les dates et 
modalités de formation souhaitées. Pour toute inscription, merci de nous contacter par courriel, ou par téléphone. 
La session pourra débuter deux semaines suivant la prise de contact. 
  
Nos formules : Initiale : formation de base pour les personnes n’ayant jamais obtenu d’Autorisation d’Intervention à 
Proximité des Réseaux (AIPR) pour opérateur / Recyclage : formation destinée aux personnes souhaitant renouveler 
leur Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) pour opérateur.  
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CONTENU DE LA FORMATION 
AUTORISATION D’INTERVENTION À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX 

PARTIE THÉORIQUE 
 

I - AIPR : modalité juridique et introduction :  
o Rôle et responsabilité des différents acteurs 
o Vocabulaire et terminologie 
o Les autorisations pour intervenir sur le domaine public 
o Les procédures DT – DICT 
o Principes et impacts de la réforme anti-endommagement des réseaux  
 
II - Présentation et analyse des risques liés aux différents types de réseaux :  
o Présentation des différentes typologies de réseaux aériens ou souterrains  
o Les risques en lien avec les énergies des réseaux 
o Les dommages et conséquences d’atteinte aux réseaux  
 
III - La préparation et la réalisation des travaux :  
o Préparer son chantier : organisation, environnement, documents, etc.  
o Le marquage et le piquetage 
o Le guide technique 
o Les travaux urgents  
o L’identification des réseaux 
o Les règles de sécurité à appliquer lors des travaux  
 
IV - La sécurité à proximité des réseaux :  
o Savoir identifier et réagir face à une situation à risque ou non prévue o Savoir utiliser les équipements de 
protection individuelle et collective. o Conduite à tenir en cas d’accident ou incident 
o  La règle des « quatreA »  
 

PARTIE PRATIQUE 
1) Identification des réseaux selon les plans et le marquage-piquetage sur la zone de travail 
2)  Analyses de risques sur la zone de travail, par rapport à des situations exposées in situ par le formateur  
3) Reconnaissance des matériels en lien avec les réseaux  
-  


